
PROCES VERBAL  
Séance du Conseil Municipal du 15 Mars 2008  

 

 
Monsieur Maurice ZELLNER, Maire sortant fait l’appel 
nominatif des membres nouvellement élus du Conseil 
municipal. 
Le Conseil municipal est au complet. 
 
Monsieur Maurice ZELLNER demande à la doyenne d’âge, 
Madame FOURNET, de présider la séance et de procéder à 
l’élection du Maire à scrutin secret. 
 
 
Intervention de Mme Georgette FOURNET, doyenne de 
l’assemblée : 
 
« Mesdames, Messieurs, Chers Collègues, 
Conformément à la loi, il me revient de présider cette 
assemblée en vue de l’élection du maire. C’est un acte fort 
de notre démocratie à laquelle, quelles que soient nos 
engagements publics, nous sommes tous profondément 
attachés. 
Aussi, c’est avec une émotion non dissimulée que je 
demande s’il y a des candidats. 
Les deux plus jeunes de nos collègues, M. Jean-Michel 
LAVEST et M. Thomas VILLENEUVE, vont recueillir vos 
votes et dépouilleront le résultat ». 
 
 
I – ELECTION DU MAIRE. 
 
Est élu au premier tour du scrutin :  
 
Monsieur Patrice PAYRE : MAIRE  
 
Vote :   Pour : 21 Blanc : 6 
 
 
Intervention de Mme Georgette FOURNET, doyenne de 
l’assemblée : 
 
« Je proclame l’élection de Monsieur Patrice PAYRE. Je lui 
laisse donc la place pour qu’à cet instant solennel il préside 
aux destinées de la commune pour la durée de notre 
mandat. Je vous propose de le féliciter en nous levant et en 
l’applaudissant chaleureusement ». 
 
 
II – FIXATION DU NOMBRE DES ADJOINTS  
 
Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de fixer à 
cinq (5) le nombre des adjoints. 
 
Vote :   Pour à l’unanimité 
 
 
III – ELECTION DES ADJOINT S 
 
Monsieur Patrice PAYRE, Maire, rappelle que les adjoints 
sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue et 
annonce le dépôt d’une liste de candidats : « Liste LAVEST 
Huguette ». 
 
Sont élus : 
 
1er adjoint : Mme LAVEST Huguette 
Vote :   Pour : 21 Blanc : 6 
 
 
2ème adjoint : M. SERIN Jean-Noël 
Vote :   Pour : 21 Blanc : 6 
 
 

 
3ème adjoint : M. IMBERDIS André 
Vote :   Pour : 21 Blanc : 6 
 
 
4ème adjoint : Mme ROJAS Monique 
Vote :   Pour : 21 Blanc : 6 
 
 
5ème adjoint : Mme BESSON-DELAVAULT Elisabeth 
Vote :   Pour : 21 Blanc : 6 
 
 
IV – DELEGATIONS DU MAIRE AUX ADJOINTS  
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée des délégations 
accordées aux adjoints. 
 

- Mme LAVEST Huguette  : Administration générale, 
relations publiques, agriculture 

 
- M. SERIN Jean-Noël  : Finances, économie, urbanisme, 

développement, environnement 
 

 
- M. IMBERDIS André  : Education, jeunesse, sport, vie 

associative 
 
- Mme ROJAS Monique  : Action sociale 

 
 
- Mme BESSON-DELAVAULT Elisabeth  : Culture, 

animation, communication 
 
 
Intervention de Monsieur Maurice ZELLNER :  
 
« Mesdames,  
Messieurs, 
Chers Collègues, 
 
Mes premiers mots seront pour remercier les 1183 Courpiéroises 
et Courpiérois qui, par leur vote, ont marqué leur soutien au 
nouveau souffle donné au développement de notre commune. 
 
Je veux saluer aussi l’extraordinaire dévouement et les 
compétences acquises par toute l’équipe des élus majoritaires. 
 
En effet, nous nous sommes complètement investis avec l’aide 
du personnel communal pour rattraper un retard important 
accumulé pendant 18 ans et nous avons réussi. 
 
Nous savons très bien que ce dynamisme retrouvé a permis, 
contradictoirement, d’alimenter les peurs : peur sur les biens 
alors que nous n’avons procédé à aucune expropriation, peur sur 
le budget communal alors que les finances n’ont aucunement 
dérapé, que l’endettement de la commune a baissé. 
 
Je sais aussi, de manière personnelle, combien a été odieuse la 
campagne souterraine de calomnies les plus diverses à mon 
égard. Et cela continue puisque cette semaine des accusations 
de malversations ont encore été proférées à mon égard. 
 
Les élections ont eu lieu. Une page se tourne. 
 
Nous sommes très fiers de ce que nous léguons à la population, 
les enfants, les jeunes, les retraités, les scolaires et les 
associations qui envahissent l’Espace Coubertin. 
 
Le cimetière rénové, embelli, va pouvoir mieux répondre aux 
besoins d’aujourd’hui. L’ilôt de l’Antiquité recevra bientôt ses 
nouveaux locataires redonnant de la vie au cœur du bourg. 
 
Nous vous laissons un Plan Local d’Urbanisme que nous avons 
eu le courage d’élaborer avec ses contraintes légales et qui vient 
de recevoir l’avis favorable du commissaire enquêteur. 



 
Nous vous laissons l’étude des zones patrimoniales, 
pratiquement achevées, tout comme celle de la rénovation 
de l’église Saint Martin dont le calendrier est déjà fixé avec 
le Ministère de la Culture. 
 
Nous vous laissons des études diagnostic et leurs 
préconisations pour l’eau et l’assainissement que nous 
avons commencé à mettre en œuvre. 
 
Nous vous laissons de nombreux petits et grands projets 
débattus avec la population, avec les associations. 
 
Avec la Communauté, nous vous laissons la rénovation de la 
zone de Lagat dont les travaux vont commencer dans les 
prochaines semaines pour viabiliser près de six hectares 
d’activités économiques et l’étude de rénovation complète de 
l’école primaire et maternelle. 
 
Avec le Conseil Général, nous vous laissons l’étude avancée 
avec la direction des routes pour la sécurisation de la RD 
906 jusqu’à Thiers. 
 
Nous sommes fiers enfin de laisser une mairie en ordre de 
marche, des finances saines qui vont permettre dès 2009, 
de retrouver des marges d’autofinancement, sans avoir à 
augmenter les impôts au-delà de l’inflation. 
 
Mesdames,  
Messieurs,  
Chers Collègues, 
 
Nous sommes désormais l’opposition. Nous le serons sans 
aucun esprit de revanche, très constructifs et surtout très 
attentifs à ce que vos engagements, pris devant toute la 
population et calqués sur nos propositions, se réalisent 
vraiment. 
 
Nous serons des élus qui resteront disponibles pour toutes 
et tous. 
 
Dans les prochaines années, face aux conséquences 
terribles de la mondialisation et de ses crises financières en 
terme d’emplois et de développement du territoire, face aux 
recompositions annoncées des découpages administratifs, 
notre commune, ses habitants peuvent terriblement souffrir. 
 
Ce n’est certainement pas par la frilosité et par la protection 
des intérêts individuels que Courpière pourra se défendre 
mais bien par la solidarité et l’intervention citoyenne. 
 
Que personne ne doute que c’est bien de ce côté-là que 
nous sommes et que nous resterons ». 
 
 
Intervention de Monsieur le Maire : 
 
« Chers collègues élus, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je suis honoré de la confiance que les Courpiérois m’ont 
accordée et que mes colistiers viennent de confirmer en me 
permettant aujourd’hui de devenir le premier magistrat de la 
Ville. 
Si pour moi « devenir Maire » n’a jamais été une ambition 
personnelle ni la motivation première de la campagne que 
nous avons menée, j’ai conscience aujourd’hui de 
l’importance et de la solennité de la fonction. 
 
En ce moment, je ne peux m’empêcher d’avoir une pensée 
affectueuse pour mes parents, présents ou partis qui, j’en 
suis sûr, sont heureux et fiers de leur fils. 
 
Mon premier souhait est d’apporter à Courpière l’apaisement 
que la ville attendait depuis longtemps. 

 La dépose des banderoles en est la première manifestation ; elle 
me va droit au cœur, preuve, s’il en est besoin, de cette 
confiance retrouvée. 
 
Nous n’avons jamais joué avec « la peur » des Courpiérois, pour 
mener notre campagne, comme il nous l’a été reproché, nous 
avons parlé vrai et le bon sens de chacun a prévalu le 9 mars. 
 
Je saurai être celui qui vous écoutera, celui qui sera présent, 
proche de vous, celui qui proposera les grandes orientations, 
celui qui veillera « en bon père de famille » sur l’équilibre des 
finances locales, celui qui donnera une âme à la ville et à ses 
villages, conforté dans toutes ces actions par l’équipe soudée, 
forte des différences de chacun, qui m’a amené à ce poste et qui 
travaille à mes côtés. 
 
Quelqu’un écrivait : « être maire, c’est aussi la fonction rêvée 
pour perdre tous ses copains et se fâcher avec la moitié du 
village ». 
 
Les semaines qui viennent seront consacrées à la préparation du 
budget 2008, qui sera « adopté dans la précipitation » comme en 
son temps l’avait fait remarquer l’équipe précédente en 2001 
(calendrier oblige). 
 
Nous devrons aussi faire le point sur les travaux restés en 
suspend et à réaliser sans attendre, sans oublier que notre 
priorité restera l’EMPLOI et la vie des ENTREPRISES. 
Je voudrais rassurer ceux qui ont mis en doute nos capacités à 
gérer la commune. L’immobilisme n’a jamais figuré dans notre 
programme, nous avons des ambitions pour COURPIERE, 
raisonnées, certes, mais porteuses d’espoir. 
 
J’entreprends cette nouvelle aventure avec espoir et conviction. 
L’espoir d’apporter aux Courpiérois le plaisir de vivre ici et d’y 
rester et la conviction qu’avec l’équipe qui m’entoure je pourrai 
surmonter les difficultés qui ne manqueront pas de se présenter. 
 
Notre victoire est belle, je la dédie à Francisque SAUZEDDE. 
 
Merci à toutes les personnes qui de près ou de loin ont participé 
à cette victoire sans appel. 
 
Mon cœur de « vieux courpiérois » a été entendu ». 
 
 
 

La séance est clôturée à 11h40. 
 
 
 
 
 
 
 
 


